CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 30 AVRIL 2009
COMPTE-RENDU SUCCINCT

L’an deux mil neuf, le trente avril, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur URIEN Joseph, Maire.

Etaient présents : MM. tous les conseillers en exercice à l’exception de Messieurs Jean-Yves GEFFROY, Philippe LE BASQUE et Jean-François HUON.
Pouvoirs : M. Philippe LE BASQUE a donné pouvoir à M. Jacques NORMAND
                  M. Jean-François HUON a donné pouvoir à Mme Corinne YVEN
Secrétaire : Mme LE HOUEROU Rolande a été désignée comme secrétaire.

Convocation : le 24 avril 2009
Affiché le : 25 mars 2009
1- Précisions concernant les budgets primitifs 2009 de la commune et de l’assainissement

Le Maire informe l’Assemblée des modifications apportées aux budgets primitifs de la commune et du service de l’assainissement pour l’exercice 2009.  Lors du dernier conseil municipal, ces deux budgets avaient été présentés en équilibre pour les présentations nouvelles. Il convenait de le présenter en équilibre pour sa totalité (restes à réaliser +  propositions nouvelles). Le résultat reporté de 2008 et l’excédent de fonctionnement capitalisé avaient été présentés sans les centimes qu’il conviendra d’inclure.

Les documents officiels (budgets et délibérations) ont été rectifiés avec l’aval des services de l’Etat.

2 - Piscine : Rapport annuel 

M. VANDENBROUCKE, gérant de la piscine, donne lecture du rapport annuel (exercice août 2007 juillet 2008).

Les investissements de la société en cours de cet exercice sont :

· Réalisation d’un hammam carrelé, avec une centrale de vapeur de 15Kw et éclairage par fibres optique : 27.876,92 € HT

· Remplacement de l’ensemble des caillebotis des bassins : 6.271,56 € HT

· Mise en place de rampes d’éclairage d’ambiance dans la salle d’accès hammam et sauna et dans l’espace détente : 2.322 € HT

· Mise en place de films décoratifs sur les vitrages des salles d’accès Hammam/sauna, bureau, salle détente et jacuzzi. Banderoles décoratives sur les murs du jacuzzi et lettrages d’information : 4.580 € HT

· Réalisation de faïence autour de la banque d’accueil public : 500,19 € HT

· Mise en place de chaises détente dans la salle d’accès sauna et hammam : 195,65 € HT

· Matériels pédagogiques mis à disposition des scolaires et du public : 884 € HT

Les chiffres de la fréquentation (non compris le centre de loisirs de la Commune)

	1er Août 2007
	Entrées public
	Entrées scolaires
	Entrées activités
	TOTAL

	au 31 juin 2008
	56.547
	20.138
	29.332
	106.017


Entrées gratuites (- de 3 ans, Ecoles, Associations, Lotos) : 3347
Hôpital de Morlaix : 1056 et centre de loisirs de Plouigneau : 529
3 - Tarifs piscine

Le Conseil Municipal fixe les tarifs de la piscine applicables aux écoles et Centres de Loisirs pour l’année scolaire 2009-2010 comme suit:

۰ Etablissements scolaires de la Commune

- 1,70 € par enfant pour une séance de 40 mn

۰ Etablissements scolaires extérieurs à la Commune

- 2,20 € pour une séance de 40 mn

- 2,35 € par enfant pour une séance de 1 heure

۰ CLSH extérieur à la commune

- 3 ,00 € par enfant pour 1 heure

4 - Programme de voirie 2009 

Une consultation d’entreprises concernant le programme de voirie de l’exercice 2009 a été lancée dans le cadre d’une procédure adaptée. Ces travaux sont les suivants :

(Chaussées : enrobés : Route de Lannéanou (du carrefour de la Croix Neuve au carrefour de Bourouguel), Route de Kerscoff,  Route de Kerdilès, Route de Camiot, Route de la zone de Kerbriand (Bretagne Truites), Route de Guervélar, Route de Kerviziou, Route de Ker Avel, Route de Ty Névez, Rue du Chemin Vert à la Chapelle du Mur, Route de Kerlaz, Passages piétonniers des rues Marcel Lirzin et Laënnec, la voie d’accès à l’imprimerie Agrimages et la route de Créac’h Kellec (Chapelle du Mur).

(Remise à niveau des regards et bouches à clés.
Cinq entreprises ont répondu. L’entreprise EUROVIA est la mieux disante avec un devis de 207.648,20 € HT

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise le Maire ou son représentant à signer le marché correspondant avec l’entreprise EUROVIA pour un montant de 207.648,20 € HT ainsi que les éventuels avenants inférieurs à 5 % du marché et actes spéciaux de sous-traitance ainsi que toutes pièces relatives à la bonne exécution de ce marché.
5 - Eglise : Avenants

Le Maire informe l’assemblée que dans le lot électricité, l’alimentation de la vitrine nécessite un avenant de 915,01 € HT Concernant l’alarme incendie, le bureau de contrôle doit préciser le type d’alarme à installer. Le devis sera présenté lors d’un prochain conseil municipal. 

Lot 5 menuiserie – tranche ferme - Avenant négatif

Dans le cadre du marché de restauration  de l’église, des travaux de dépose et repose des boiseries des parties latérales du chœur n’ont pas été réalisés.

Un avenant de - 12.862,50 € HT devra être passé avec l’atelier DLB dans le lot 5 menuiserie de la tranche ferme.

Le Conseil Municipal  autorise le Maire à signer cet avenant ainsi que toutes pièces y relatives.

Lot 5 menuiserie – tranche conditionnelle 1 - avenant positif

Dans le cadre du marché de restauration  de l’église, des travaux de restauration et réadaptation du mobilier de la sacristie, du plancher de la tour et la  fabrication d’une porte en chêne sur la sacristie doivent être réalisés. Le montant des travaux s’élève à 13.630 € HT. Un avenant doit donc être passé avec l’atelier DLB concernant le lot 5 de la tranche conditionnelle 1.
Cet avenant étant supérieur à 5 % du marché initial, la Commission d’Appel d’Offres a été réunie et a émis un avis favorable. 

Le Conseil Municipal  autorise le Maire à signer cet avenant ainsi que toutes pièces y relatives.

Lot 9 – peinture - tranche conditionnelle 1 - avenant positif

Deux portes extérieures du chevet de l’église doivent être peintes. Le montant du marché de l’entreprise MOLINIER s’élevait à 70.803,20 € TTC et l’avenant n°1 à 4.186 € TTC.

Le montant du présent avenant de 600 € HT cumulé au précédent étant supérieur à 5 % du marché initial, la Commission d’Appel d’Offres a été réunie et a émis un avis favorable. 

Le Conseil Municipal  autorise le Maire à signer cet avenant ainsi que toutes pièces y relatives.

Lot 11 - vitraux –  tranche conditionnelle 2 - avenant positif

Dans le lot « vitraux » la réparation de nouveaux vitraux cassés depuis la signature du marché et le nettoyage des vitraux de la nef entraine un avenant de 3.204,66 € HT Le montant du marché initial signé avec l’entreprise AVDO concernant le lot 11 – vitaux - de la tranche conditionnelle 2 était de 54.643,64 € TTC.
Le montant du présent avenant de 3.204,66 € HT étant supérieur à 5 % du marché initial, la Commission d’Appel d’Offres a été réunie et a émis un avis favorable. 

Le Conseil Municipal  autorise le Maire à signer cet avenant ainsi que toutes pièces y relatives.
6 - Contrat d’acquisition de logiciels et de prestations de services

Le 1er juillet 1998, le Conseil Municipal avait autorisé le Maire à signer une convention avec la société SEGILOG pour la fourniture de logiciels, la maintenance et la formation du personnel. Elle a été renouvelée en 2003 et 2006 et est arrivée à expiration. Elle s’élevait à 15.525 € HT pour l’acquisition du droit d’utilisation des logiciels et à 1.725 € HT pour la maintenance et la formation.

La nouvelle proposition est de 16.740,00 € HT pour l’acquisition du droit d’utilisation des logiciels et de 1.860,00 € HT pour la maintenance et la formation.

Le Maire propose de la reconduire pour une durée de 3 ans comme suit à compter du 1er mai 2009 :

· 5.580 € HT/an pour l’acquisition du droit d’utilisation des logiciels SEGILOG            

(3.720 € HT en 2009 pour 8 mois et 1.860 € HT en 2012 pour 4 mois)
· 620 € HT/an pour la formation assistance (413,33 € HT en 2009 pour 8 mois et 206,67 € HT en 2009 pour 4 mois).

Accord du Conseil Municipal.

7 - Fixation du prix de vente des terrains dans le lotissement de Lanleya

Le Maire rappelle à l’assemblée sa délibération du 13 novembre 2008 décidant de créer un nouveau lotissement de 7 lots à Lanleya. Le prix de vente de ces terrains doit être déterminé par le Conseil Municipal.

L’avis des domaines a été sollicité. Le prix de vente est estimé à 30 € le m².

Le Conseil Municipal, vu l’avis des domaines, décide :

-   de vendre les terrains du lotissement de Lanleya au prix de 30 € le m²

-   de ne pas retenir l’option TVA pour ces terrains. Les sommes seront libérées entre                      les mains du receveur municipal. Les frais seront supportés par l’acquéreur.

Le Maire est autorisé à signer les différents actes à intervenir, ainsi que toutes pièces y relatives.
8 - Vente d’une parcelle 

Le Maire informe l’Assemblée de la nécessité de régulariser une vente de terrain au profit de la famille OMNES de Restigou. La municipalité a autorisé cette dernière dans les années 1960 à construire leur maison sur un terrain communal. L’estimation des domaines est de 0,35 €/m².

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, vu l’avis des domaines :

· décide de vendre le terrain cadastré section H3 n°1592p d’une superficie de 1147m² à la famille OMNES demeurant Restigou au prix de 0,35 € le m²

· décide que les frais seront supportés par l’acquéreur

· autorise le Maire à signer les différents actes à intervenir 

9 - Modification du POS : Mise à l’enquête publique

Le 17 janvier 2008, le Conseil Municipal avait autorisé le Maire à lancer la procédure de modification du Plan d’Occupation des Sols pour trois secteurs et par délibération  du 9 juin 2008, l’assemblée avait décidé de mettre en compatibilité son POS avec le projet de suppression de deux passages à niveau. 

Après la prise en compte des observations de la sous-préfecture, le projet de modification du P.O.S. porte donc sur les points suivants : 

( Modification des documents graphiques

· Zone Ui de Kerbriant en zone 1Nab – Définition d’un schéma d’organisation pour une ouverture à l’urbanisation de la zone

· Suppression de la zone UF

· Classement d’un groupe d’habitations en zone UHb

(Modification du règlement

· Intégration des dispositions règlementaires de la zone ferroviaire au sein des secteurs affectés par la voie ferrée

(Mise en compatibilité du POS avec la suppression des deux passages à niveau

Le Conseil Municipal prend acte de la mise à l’enquête publique de ce projet, par arrêté n°179-2009 du 06 avril 2009, du lundi 27 avril au vendredi 29 mai 2009. 

10 - Tableau des effectifs

Il est proposé les créations de postes suivants pour permettre l’avancement de grade ou la promotion interne de quelques agents au 1er juillet 2009:

· 1 poste d’attaché principal à 28/35ème
· 1 poste de rédacteur principal

· 1 poste d’adjoint technique principal 2ème classe à 33/35ème

· 1 poste d’agent de maitrise
Par ailleurs le poste d’agent de maitrise principal vacant sera pourvu par un avancement de grade ainsi que le poste d’agent de maitrise, devenant vacant suite à un avancement au grade d’agent de maitrise principal, par promotion interne

Le tableau des effectifs s’établira donc comme suit à compter du 1er juillet 2009:

- 1 poste d’attaché principal territorial : Emploi fonctionnel de directeur général des services

· 2 postes d’attaché principal dont 1 à 28/35ème

· 1 poste d’attaché à 28/35ème
· 1 poste de rédacteur principal

· 1 poste de rédacteur 

· 1 poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe

· 1 poste d’adjoint administratif 1ère classe

· 2 postes d’adjoint administratif 2ème classe (dont 1 à 31,5/35ème)

-  1 poste d’agent de maîtrise principal 

· 2 postes d’agent de maîtrise

· 4 postes d’adjoint technique principal 1ère classe (dont 1 à 33/35ème)

· 7 postes d’adjoint technique principal 2ème classe (dont 3 à 33/35ème)

· 1 poste d’adjoint technique 1ère classe  à 33/35ème  

· 13 postes d’adjoint technique 2ème classe (dont 5 à 33/35ème  - 1 à 33/35ème vacant - 1 à 25/35ème, 1 à 28/35ème, 1 à 27,5/35ème  et 1 à 31,5/35ème)

· 2 postes d’ASEM principal 2ème classe à 33/35ème

· 1 poste d’ASEM 1ère classe à 28/35ème  
· 1 poste d’adjoint d’animation 1ère classe

· 1 poste d’adjoint d’animation 2ème classe

· 2 postes à durée déterminée pour le CLSH

· 4 postes d’auxiliaire

11 - Contrat d’accompagnement vers l’emploi

Le Contrat d’accompagnement dans l’emploi est un contrat de travail à durée déterminée à temps partiel ou à temps complet. Il peut être conclu pour une durée minimale de six mois, pouvant être renouvelée deux fois dans la limite de vingt-quatre mois. L’Etat prend en charge 90 % du salaire et des charges des vingt-quatre premières heures.

Une demande d’aide à l’embauche dans le cadre d’un CAE, concernant Mme JOUY Nicole, demeurant à Plouigneau, a été acceptée. Elle travaille à la commune depuis le 20 avril 2009 pour une durée de six mois renouvelable dans la limite de vingt-quatre mois sur la base de 20 heures hebdomadaires.

Accord du Conseil Municipal. .

12 - Formation

L’Assemblée est informée que l’animateur recruté pour seconder la directrice de la maison des Enfants doit poursuivre son perfectionnement de BAFD.

Le coût de la formation qui sera réalisée par le CEMEA s’élève à 446 euros pris en charge à hauteur de 170 € par le Conseil Général et de 276 € par la commune de Plouigneau.
Le Conseil Municipal en prend acte.
13 - Subventions 2009 

Elles sont allouées comme suit en 2009 moins 4 voix contre (MM. NORMAND + pouvoir, LE GALL et Mme LE MOINE) et 2 abstentions (Mme YVEN+ pouvoir) :
- Syndicat d’élevage du canton

        
  
   
734 €

- Secours Populaire



   

 89 €

- Sté de chasse de Lanleya


   

 56 €

- Ass. Anciens Combattants


          

184 €

- FNACA




  

 85 €

- Sté de chasse communale


          

114 €

- Délégation Départementale de l’Education Nationale
 39 €

- Mutuelle des Communaux


    

 39 €

- Ass. Accueille et Partage




184 €

- U.G.S.S.E.L.



  
              
 47 €

- Plouigneau « Oxygène »


  
  
 56 €

- A.D.M.R.





           367 €

- Comité des Fêtes de Lanleya

   
  

 56 €

- I.M.E. de Trévidy





240 €

- Comité d’Animation de la Chapelle du Mur   
  
 56 €

- Comité « Chômeurs et Solidarité »

   
  
 89 €

- Comité de quartier de St-Didy

  
  
 56 €

- Ass. Artisans et Commerçants Plouigneau


184 €

- A.D.A.P.E.I.




              
 52 €

- Maison Familiale Rurale de MORLAIX
   
 
  89 €

- Secours Catholique de MORLAIX

   
  
 89 €

- Ass. Défense du Patrimoine de Plouigneau         
    
120 €

- Ass. Socio-culturelle de Plouigneau 

 

224 €

- Club Féminin de Gymnastique
        
   
  
 47 €

- Club Gymnastique d’entretien

   
  
 47 €

- Amicale du Personnel Communal           
     
         1616 €
(38,68 agents temps plein x 41,78 €)
- U.S.P. (dont école de foot) 


          
      559,56 € 
(1.821 € - 1.261,44 € : avance achat d’un but mobile)
- Sté de Pétanque Ignacienne 




139 €

- Club de Tennis de Table (825 € + 300 € exceptionnels  1.125 €

Pour déplacements) 


 



- Tennis Club
    



    
 
  77 €

- Club de Basket
 


 

960 €

- Comité des Fêtes 



 

551 €

- Prévention Routière
    


    

  60 €

- APE de l’école de la Chapelle du Mur                
    1.000,40 €

(8,20 € * 122élèves)
           

                                                                                                                                                                                                        
- APE de l’école de Lanleya
  


       497,60 €
(15,55 € * 32 élèves)
- APE de l’école de Lannelvoëz
  

    2.230,40 €

- Ecole Diwan de Morlaix
     


  
  89 €

- APE de l’école Ste Marie   


         
       828,20 €
(8,20 € * 101 élèves)
- OGEC Ste Marie (1 € * 101 élèves * 150 jours)    
       15.150 €
- Lycée d’Enseignement Professionnel Agricole 

275 €

- Ass. Créateurs d’entreprises
      

 

 53 €

- AFIDESA (Actions Plantations Burkina Faso)

132 €

- Club du 3ème Age       



  
 56 €

- A.S.A.D.       



  
        
   
 38 €

- Sté Nationale Sauvetage en Mer       
  
  

 53 €

- Ass. Musicale de Plouigneau
     



124 €

- Club de Judo
     


 


368 €

- Astrolap   
        

    
  


 89 €

- Association « Présence Ecoute »        
    
  
 52 €

- Ass. Moto Club
        


    
  
 88 €

- Radio Kreiz Breiz




  
 56 €

- Radio Nord Bretagne





170 €

- LEPA (Fonctionnement halte garderie suivant     
       12.000 €
Contrat enfance)

- Association Queffleuth et Bélizal 



  53 €

- les Fous du volant                                                      
  56 €

- Danse rythmique                                                         
392 €

Il est à noter que le CCAS prend à sa charge à compter de cette année la subvention allouée aux agents du CCAS et foyer logements. 

14 - Indemnité stagiaire BAFA

Comme chaque année, plusieurs stagiaires vont aider les animateurs de la Commune à encadrer, dans le cadre de leur stage pratique BAFA, les enfants du C.L.S.H. 

Le Conseil Municipal décide de leur verser une indemnité de 112 € en contrepartie de leur aide pour un stage complet (14 jours) et ce pour les aider à financer leur BAFA. En cas de stage non complet, cette somme leur est versée au prorata du nombre de jours de présence.

15 - Futur lotissement d’activités de Kerbriand

Le Maire présente l’esquisse du futur lotissement d’activités de Kerbriand. 
Accord du conseil municipal moins 6 abstentions (MM. NORMAND + pouvoir, LE GALL, Mme LE MOINE, Mme YVEN+ pouvoir).
16 - Futur lotissement de Lannelvoëz

Le Maire présente l’esquisse du futur lotissement de Lannelvoëz. 
Accord du conseil municipal moins 6 abstentions (MM. NORMAND + pouvoir, LE GALL, Mme LE MOINE, Mme YVEN+ pouvoir).
17 - Dénomination de voies

Le Conseil Municipal, moins 4 abstentions (MM. NORMAND + pouvoir, LE GALL et Mme LE MOINE), décide de  dénommer les voies suivantes comme suit :

( Voie située en zone de Kervanon entre la rue A. Le Harzic et le CD 712 : rue des Erables

( Impasse située en zone de Kervanon en face de la rue des Erables : Impasse des Saules

( Voie du futur lotissement d’activités de Kerbriand : rue des Entrepreneurs

( Voie du futur lotissement de Lanleya : Impasse des Blés d’Or

( Voie du futur lotissement de Lannelvoëz : rue Alexandre Pichaudou
18 - Agrandissement de la cantine de Lannelvoëz : Consultation d’architectes
 Le conseil municipal autorise le maire à lancer la consultation d’architectes concernant l’agrandissement de la cantine de Lannelvoëz.

19 - Horaires de l’école de Lannelvoëz

Le conseil municipal se prononce favorablement sur la demande de changement d’horaires à partir de la rentrée prochaine à l’école de Lannelvoëz.

Ils seront les suivants : 9H00-12H00 et 13H45-16H45









Affiché le









Le Maire,









Joseph URIEN
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